Modèle de lettre d’information adressée au syndic d’une  copropriété et préalable

aux arrêtés de péril et aux arrêtés prescrivant des mesures
portant sur les équipements communs

d’un  immeuble collectif à usage principal d’habitation

à caractère  imminent, ordinaire, (ou non imminent)

Département de 

Commune de 

Le xxxx

Le maire de xxxx

A M.   syndic de copropriété
 

Cas de péril :

A la suite d’une plainte, d’un signalement … (ou autre) mes services ont constaté de graves désordres affectant les parties communes  ……(à préciser)  d’un  immeuble (ou bâtiment), sis à (adresse)  mettant en cause la sécurité des occupants et/ ou du public, immeuble sous statut de la copropriété et dont vous êtes le syndic.

En l’état constaté, des travaux ……. s’imposent pour mettre fin aux risques constatés.

Cas d’équipements communs d’un  immeuble collectif d’habitation

A la suite d’une plainte, d’un signalement … (ou autre) mes services ont constaté de graves désordres affectant les équipements  communs  ……(à préciser)  de l’ immeuble (ou du bâtiment), sis à (adresse),   immeuble sous statut de la copropriété et dont vous êtes le syndic, exposant les occupants à des risques sérieux en matière de sécurité (cas de risque) ou compromettant gravement les conditions d'habitation des occupants, du fait de l’inentretien, de l’absence de fonctionnement de cet (ou ces) équipements .. (préciser) témoignant de la carence
 de la copropriété.

En l’état constaté, la remise en état de fonctionnement ou le remplacement de cet (ces) équipement s’impose, compte tenu des risques liés à leur état ou aux conditions d’habitat subies par les occupants de cet immeuble.

Procédure commune

Je vous demande, (péril) en application de l’article R.511-6 du code de la construction et de l’habitation / (équipements communs) en application de l’article R.129- 5 du code de la construction et de l’habitation de transmettre  aux copropriétaires dans un délai qui ne peut excéder vingt et un jours la présente information .
En application du même  article, vous disposez   d'un délai de ……. ( à préciser, délai qui ne peut être inférieur à deux mois)  à compter de la réception de la présente information faite pour présenter les  observations du syndicat des copropriétaires.

Si,  à l’issue de ce délai, mes services n’ont reçu aucune information quant aux mesures envisagées ou décidées par la copropriété pour mettre fin aux désordres constatés ou décrits ci-dessus (ou précisés dans le rapport ci-joint) je serai dans l’obligation de prendre un arrêté de péril, en application de l’article L.511-2 du CCH  - ou  de prendre un arrêté prescrivant des mesures nécessaires portant sur les équipements communs en application de l’article L.129-2 du CCH.
Le maire 

� Par lettre remise contre signature.�


� c’est un constat, sans relation avec une procédure de carence de la copropriété au sens de l’art L.615-6. du CCH





